ETUDE DE CAS DOUANE
L'entreprise UR S.A. fabrique divers produits d'optique utilisant le verre comme composant essentiel (lunettes, jumelles, microscopes et autres instruments d'optique de précision). Leader sur le marché français, elle est également très présente sur les marchés étrangers en particulier dans l'Union européenne et en Amérique du Nord. Vous êtes le responsable du service Import-Export de l'entreprise.
L'entreprise importe de Taiwan des montures de lunettes et des verres ophtalmologiques bruts d'Italie.
Après taillage, polissage et montage, elle exporte les lunettes à destination d'un importateur canadien qui en  assure la revente sur le marché de l'ALENA (Association économique de libre-échange regroupant le  Canada, les États-Unis d'Amérique et le Mexique). UR bénéficie du régime du perfectionnement actif en suspension qui lui évite de payer les droits de douane et les taxes sur les produits importés puis revendus hors Union européenne après les opérations d'usinage et de montage.
UR achète également sur le marché français des emballages destinés à conditionner sa production exportée. L'entreprise achète également en Espagne diverses petites fournitures (cordons, vis et attaches). Tous les achats en France ou dans l'UE se font en exonération de TVA.
UR SA a des problèmes liés à ses modalités de dédouanement. Les locaux de l'entreprise se
trouvent géographiquement éloignés du bureau de dédouanement dont elle dépend, ce qui oblige les
véhicules transportant les fournitures à faire un détour par le bureau de douane afin de faire viser les titres
de transit. Il arrive assez souvent que les transporteurs se présentent en dehors des heures légales
d'ouverture des bureaux et doivent attendre pour accomplir les formalités d'usage. Le nombre des
déclarations faites dans une période de 30 jours est régulièrement supérieur à 40. L'entreprise estime que les
formalités douanières, à l'import comme à l'export, ralentissent son rythme d'expédition et pèsent sur la rentabilité
des opérations.

QUESTIONS
A. Choix d'une procédure de dédouanement :
A. 1. Quelle solution pouvez-vous proposer à l'entreprise, permettant une plus grande souplesse dans
la réalisation des formalités douanières ? Expliquez !
A. 2. En vous aidant des annexes 1, 2 et 4, établir la demande d'octroi de procédure que vous
adresserez au receveur des douanes.
 
3. Analyse de la procédure sollicitée (annexe 3) :
B. 1. Quels sont les avantages de cette procédure ? Expliquez !
B. 2. Dans quels cas la procédure pourra-t-elle être utilisée ?
B. 3. Quels sont les documents ou procédures qui tiendront lieu de déclaration simplifiée ? Mise en œuvre de la procédure (annexe 4) :
C. 1. Rédiger le détail de valeur de l’importation décrite à l’annexe 4 et définissez le régime douanier approprié
C. 2.  Rédiger le détail de valeur de l’exportation décrite à l’annexe 4 et définissez le régime douanier approprié ainsi que les régimes antérieurs
Annexe 1 : Fiche de renseignements à produire pour la demande d'octroi de la procédure
1/Références de l'entreprise importatrice/exportatrice.
•    Nom (ou raison sociale) et adresse ;
•    Numéro SIREN et forme juridique ;
•    Identification et localisation des installations où sont acheminées, à l'importation, ou d'où sont expédiées, à l'exportation, les marchandises ;
•    Services de l'entreprise directement intéressés par la mise en application de la procédure (nom, qualité, numéro de téléphone de la personne à contacter) ;
•    Les services administratifs de l'entreprise sont-ils dotés d'un équipement de transmissions électroniques de données et / ou d'un équipement informatique (type de matériel utilisé) ?
2/Trafic concerné:
•    Produits importés / exportés (nature commerciale et numéro du tarif) ;
•    Les produits importés / exportés font-ils l'objet d'une réglementation particulière (prohibition d'importation ou d'exportation, matériel de guerre,
produits à double usage, contrôle de qualité, déchets, etc.) ?
                                               :
•    Pays d'origine, de provenance ou de destination ;
 
•    Quantités et valeurs importées / exportées en moyenne chaque année ;
•    Les importations / exportations se font-elles suivant une cadence régulière ? Selon un programme prédéterminé ?
•    Les achats / ventes sont-ils effectués directement ou par l'intermédiaire de commissionnaires importateurs, agents commerciaux, courtiers, etc. ?
•    Modes de transport des marchandises ;
•    Lieux d'introduction ou d'expédition de la marchandise ;
•    Lieux de provenance ou destination de la marchandise.
3/Opérations de dédouanement :
• Bureau de douane où seront déclarées les marchandises ;
• Nombre de déclarations d'importation / exportation pendant les douze derniers mois ;
• Estimation du nombre d'opérations à réaliser pour les douze mois à venir ;
• Régimes douaniers d'importation / exportation utilisés ;
• Régime douanier de transit sous lequel s'effectue le transport des marchandises ;
• Le bénéficiaire fera-t-il appel à l'intervention d’un commissionnaire agréé en douane                                               
4/ Modalités souhaitées à l'importation / exportation : 
•     Quelles sont les modalités de gestion actuelle des registres de prise en charge et de magasin : manuelle ou informatique  
•     L'entreprise souhaite-t-elle procéder à un enregistrement dans ses écritures utiliser une déclaration de régularisation périodique récapitulative selon une période
décadaire ou mensuelle ou au coup par coup ?    Déposer une déclaration de droit commun (déclaration en détail DAU)  
•     La demande doit être rédigée sur papier à en-tête de l'entreprise.
5/Pièces à joindre à la demande :
•     Bilan de l'année précédente 
•     Organigramme de la société
•     Plan des locaux "     
 Annexe2      
Identification de l'entreprise :
UR SA, 33 rue des aveugles 67033 Strasbourg Cedex. SIREN : 67205438106 Service concerné : Service Import-Export, responsable : M. JC Lellouch tél. : 88 36 52 15. Le service dispose d'un télefax
Relevé des exportations / importations de l'année précédente :
•     35 expéditions par mois en moyenne au cours de l'année précédente ; les ventes à l'exportation sont en progression depuis le début de cette année. Les expéditions se font par avion de Baie - Mulhouse à Montréal ; la valeur moyenne d'une expédition est de 19056 EUR.
•     12 importations par mois en provenance de Taiwan. Expédition par avion de Taipeh à Bale - Mulhouse ; la valeur moyenne d'une importation  est de 10 366 EUR.  
Annexe 3 : Convention d'octroi de la procédure de dédouanement
Entre les soussignés, Monsieur Eusèbe Lebigleux, agissant en qualité de directeur général au nom et pour le compte de la société UR  SA, dont le siège social est situé 33 rue des aveugles 67033 Strasbourg cedex, ci-après dénommée "la société contractante", d'une part, et Monsieur Tancrède Leborgne receveur principal des douanes de Strasbourg, d'autre part, il a été convenu ce qui suit :
l/ Dispositions générales.
La société contractante dont le lieu d'expédition et de destination des marchandises est située 25 rue des lentilles 67510 Blindendorf (canton de Haguenau), appliquera aux dites marchandises le régime douanier d'exportation et d'importation suivant :
•     Simple sortie,
•     Mise à la consommation,  
•     Perfectionnement actif et perfectionnement passif.
L'accomplissement des formalités douanières sera assuré par la société contractante.

La société contractante s'engage à :
1. Respecter les obligations générales et particulières inhérentes à la procédure de dédouanement à domicile telles qu'elles ressortent des règlements CE n° 2913/92 du Conseil, n° 2454/93 de la Commission, des règlements modificatifs de ces deux règlements de base ;
2. Se conformer aux dispositions de la décision administrative n° 98-175 du 8 septembre 1998 publiée au bulletin officiel des douanes n° relative aux modalités d'application de la procédure de dédouanement à domicile ;
3. Ne pas utiliser la présente convention pour l'importation ou l'exportation de marchandises exclues à titre général ou temporaire de la procédure de dédouanement à domicile ou pour des régimes douaniers non autorisés dans le cadre de cette procédure ;
4. Ne pas exporter ou importer au bénéfice de la présente convention des marchandises soumises au contrôle d'un autre service que le service des douanes, à l'exception de celles qui ont fait l'objet d'une autorisation du service compétent, dont copie est jointe à la présente convention ;
5. Respecter lors du dédouanement, les dispositions applicables au titre des réglementations particulières dont, notamment, des réglementations] techniques (présence des marquages et/ou détention des documents exigibles, lorsqu'ils sont prévus dans les textes) ;
6. Utiliser la procédure en son nom et pour son propre compte ;
7. Mandater Monsieur Eusèbe Lellouch, agissant au nom de la société contractante pour accomplir les formalités douanières ;
8. Désigner Monsieur Eusèbe Lellouch, représentant mandaté de la société contractante, pour assister aux opérations de vérification en t d'intervention du service des douanes ;
9. Entreposer les marchandises sous douane déclarées pour l'exportation et l'importation et à les tenir à la disposition du service des douanes les locaux désignés ci-après : usine de Blindendorf.
10. Organiser les locaux destinés à l'entreposage et au contrôle douanier de ces marchandises, dont une partie est obligatoirement constituée en MADT à l'importation, de telle sorte que les opérations de vérification puissent être effectuées par le service dans des conditions satisfaisantes,
11.12. Acquitter, à première réquisition du service des douanes, les droits et taxes dans le cas de disparition des marchandises placées en MADT; 
13. Mettre en place auprès de la recette régionale de Strasbourg, un crédit d'enlèvement si une perception doit être effectuée ; 
14 Surveiller le disponible de son crédit d'enlèvement et à ne pas le dépasser.
15. Acquitter les droits et taxes, quelles qu'en soient la nature et la dénomination, dont seraient éventuellement passibles les marchandises importées;
16. Se conformer à la décision du service des douanes quant à la mainlevée des marchandises, lorsqu'un recours est déposé auprès de la Commission de conciliation et d'expertise douanière ;
17. Tenir à la disposition des services de contrôle tous documents exigibles en raison de ses activités de commerce international, et en partit tes documents comptables, les déclarations et les documents d'accompagnement afférents à ses opérations ;
15. Apporter à la société contractante, sur demande de celle-ci, les renseignements réglementaires lui permettant d'effectuer ses opérations de dédouanement et de les adapter à ses besoins ;
19. Tenir à la disposition de la société contractante toute la documentation nécessaire pour l'accomplissement de ses formalités douanières des douanes, BOD, Code des douanes communautaire, etc) ;
20. Examiner toute demande déposée par la société dans les meilleurs délais ;
21. Faciliter la mise en œuvre de la procédure de dédouanement à domicile dont les modalités particulières de fonctionnement sont définies é ci-après ;
22. Prendre en compte toute difficulté dans l'application de la présente convention et proposer des solutions réglementaires adaptées.

g/Dispositions particulières.

A-Déchargement des envois scellés
la société s'engage à:
23. Adresser au service des douanes, dès l'arrivée du moyen de transport scellé, un avis d'arrivée sous forme de télécopie et de respecter un délai de deux heures suivant l'envoi de cet avis avant de procéder au déchargement de la marchandise ;
B-Prise en charge des marchandises
La société s'engage à:
24. Assurer la prise en charge des marchandises, tant des envois scellés   que des envois non scellés, dans les conditions prévues paragraphes 57 à 61 de la décision administrative sur la procédure de dédouanement à domicile ;
25. Placer en MADT les marchandises auxquelles il ne peut être immédiatement assigné un régime douanier ; 
C-Dédouanement et enlèvement des marchandises La société s'engage à:  
26. Enregistrer les marchandises dans une comptabilité-matières, dans les conditions prévues aux paragraphes 63 à 69 de la décision administrative sur la procédure de dédouanement à domicile ;
27. Transmettre au service un avis de dédouanement, sous la forme et selon les modalités définies aux paragraphes 71 à 73 de la décision administrative sur la procédure de dédouanement à domicile et procéder à l'enlèvement des marchandises après réception de l'accord du service des douanes ou à l'issue d'un délai de deux heures suivant la transmission de ce document ;
28. Détenir au moment de l'enregistrement de l'opération dans la comptabilité-matières tous les documents exigés par la réglementation que service des douanes est chargé d'appliquer, à l'exception de ceux qui ont fait l'objet d'une demande régulière de production ultérieure, et produire à première réquisition du service des douanes ou à l'appui de la déclaration de régularisation (DCG ou DAU) ;
29. Déposer dans les délais réglementaires, une déclaration complémentaire globale (DCG) d'une périodicité de 30 jours ;
30. Retenir dans le cas de déclaration complémentaire globale (DCG) :
Le taux de change mensuel " Le taux de change quotidien publié au JORF lorsque les documents d'exportation sont établis par des moyens informatiques ;
31. Fournir dans le cas de courants continus d'importation en provenance des mêmes fournisseurs, le recto du formulaire DV1 dûment rempli pi chacun des fournisseurs concernés uniquement lors de la signature de la présente convention et présenter un nouveau formulaire en cas modification des relations commerciales ou, au minimum, tous les trois ans. Le verso du formulaire DV1, exigible au moment de l'enregistrement l'opération dans la comptabilité-matières, peut présenter une forme différente de celle prévue à l'article 28 du Code des douanes communautaire cas d'utilisation de systèmes informatisés ou lorsque les marchandises concernées font d'un DCG. 
Le receveur s'engage à :
32. Faire bénéficier la société contractante des facilités prévues à l'annexe 7 à la décision administrative sur la procédure de dédouanement à domicile                                              

l'exportation:          
 -A-Dédouanement et expédition des marchandises
La société s'engage à :
33. Enregistrer les marchandises dans une comptabilité-matières, dans les conditions prévues aux paragraphes 100 à 106 de la décision administrative sur la procédure de dédouanement à domicile ;
34. Détenir au moment de l'enregistrement de l'opération dans la comptabilité-matières, tous les documents exigés par la réglementation que service des douanes est chargé d'appliquer, à l'exception de ceux qui ont fait l'objet d'une demande régulière de production ultérieure, et li produire à première réquisition du service des douanes ou à l'appui de la déclaration de régularisation ;
35. Ne procéder à l'expédition des marchandises qu'après enregistrement des opérations dans la comptabilité-matières
36. Déposer dans les délais réglementaires, une déclaration complémentaire globale (DCG) d'une périodicité de 30 jours ;
37. Retenir dans le cas de déclaration complémentaire globale (DCG) :  
Le taux de change mensuel
-      Le taux de change quotidien publié au JORF lorsque les documents d'exportation sont établis par des moyens informatiques ; Le receveur s'engage à :
38. Faire bénéficier la société contractante des facilités prévues à l'annexe 7 à la décision administrative sur la procédure de dédouanement à domicile.

B- Transit ou contrôle de la sortie des marchandises du territoire communautaire
La société s'engage à :
39. Établir, pour les opérations d'exportation au Canada, un document justificatif de sortie sous la forme de l'exemplaire n° 3 du DAU.

Ill/ Dispositions finales
La présente convention demeure valable jusqu'à la dénonciation par l'une des parties, notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, à effet immédiat.
Le bénéfice de l'autorisation peut être retiré ou suspendu lorsque les conditions exigées par l'octroi de la procédure ne sont plus remplies ou à fortiori, à utiliser la procédure de manière abusive.
Le receveur peut également suspendre en partie ou en totalité les facilités liées à l'utilisation de la procédure en cas de circonstances exceptionnelles, justifiées notamment par l'évolution réglementaire, la situation internationale ou par l'existence d'une crise affectant un secteur particulier. Les modalités d'application de la procédure dans le cas d'utilisation des régimes douaniers économiques ou de la mise en œuvre de réglementations particulières, non prévues ci-dessus, donneront lieu à l'établissement d'un ou plusieurs avenants à la présente convention.
Toute modification aux dispositions de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant daté et signé par les deux parties.
Enfin, la convention devra être réexaminée lorsque le bureau de dédouanement sera raccordé au nouveau système de transit informatisé (NSTI).
Numéros d'agrément : PDD à l'importation : 4567 ; PDD à l'exportation •. 4578.
Ces numéros doivent être repris sur le DAU (case 14), et sur les déclarations complémentaires.
Fait à Strasbourg le 9 décembre 201_.
Signature du receveur principal : Signature du bénéficiaire  
Annexe 4 : Renseignements concernant les opérations
Renseignements concernant l'importation du 10 janvier 201_
15 cartons de montures de lunettes en matières plastiques ; Marques : MLH 1/15.
Chaque carton : PB : 10 kg ; PN : 8 kg ; chaque carton contient 180 montures.
Valeur de l'expédition CIP Bâle - Mulhouse : 14 900 USD (un EUR = 1,2836USD).
Nomenclature douanière : 90031100 000 OC.
Marchandises expédiées par avion de Taïpeh à Bale - Mulhouse, puis acheminées en transit par camion à Blindendorf.
Transporteur Alsatrans, véhicule : 2568 WH 67.
Expéditeur : Chow Ku Yong Ltd, 265 Tchang Kaï Tchek avenue Taïpeh, République de Taïwan.

Renseignements concernant l'exportation du 18 mai 201_
20 cartons de lunettes correctrices de vue ; Marques : MEF 1/20.
Chaque carton : PB : 11 kg ; PN : 9 kg ; chaque carton contient 100 paires de lunettes.
Valeur de l'expédition FCA Bâle - Mulhouse : 50 000 USD (un EUR = 1,2836 USD).
Nomenclature douanière : 90049000 900 9T.
Transport routier en transit simplifié de Blindendorf à l'aéroport de Bale - Mulhouse.
Transporteur : Alsatrans, véhicule : 599 XS 67.
Transport aérien par avion Swissair de Baie - Mulhouse à Montréal, aéroport de Mirabel.
Destinataire : Maurice Belleuil Etd, 65 rue de Bellevue Montréal Canada.
,
